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Des questions ?
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• Bilan de l’appel à projet pour la campagne 2026

Dont 2,4 M€ dus à la 
fermeture de mesures
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• Bilan de l’appel à projet pour la campagne 2026

• Budget prévisionnel pour la campagne 2026 / FEADER uniquement

2023 2024 2025 2026

FEADER 51 625 000 € 5 535 000 € 1 747 600 € 12 284 000  €*

*sous réserve d’arbitrage finaux du ministère               

Le FEADER prévisionnel 2026 se décompose ainsi :
- 4 029 000 € de reliquats 2024
- 2 096 700 € de reliquats 2025
- 6 158 650 € issus du re-maquettage de la CAB, pour les MAEC « Autonomie Fourragère » et les MAEC 

déployées en Zones Intermédiaires

Dont 2,4 M€ dus à la 
fermeture de mesures



•

•

•

15



•

•

•

•

16



•

•

•

17



•

18

Choix de l’opérateur

Remplissage automatique
La surface 

prévisionnelle peut 
être modifiée à la 

hausse ou à la 
baisse

Calcul
automatique
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Merci de votre attention
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• MAEC HORS SURFACIQUES 
REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ 

• API – PRM – MAEC TRANSITION



MESURE API 2023 – 70-29

Bilan de l’appel à projets 2023

 62 dossiers programmés au CRP de septembre 2025. La consommation totale d’aides publiques est de 

311 800 €, dont 249 440 € de FEADER 

Pour rappel, l’enveloppe pour cet AAP était de 535 770 € (428 616 € de FEADER et 107 154 € de   crédits 

BFC)

 Test d’interopérabilité engagement (test de flux entre Euro-PAC et l’ASP) a été réalisé le 26/01/2026. 

Etape indispensable avant la mise en paiement des dossiers



MESURE API 2024 – 70-29

Bilan de l’appel à projets 2024

 Dates de l’AAP : Du 23 octobre 2024 au 27 novembre 2024

 Date de complétude : 28 mai 2025 

 Nombre de dossiers déposés : 117

 Statut de l’AAP : En cours d’instruction technique 

 Après application de la transparence GAEC, la consommation totale d’aides publiques serait de : 

575 400 €, dont 460 320 € de FEADER 

L’enveloppe allouée à cet AAP était de 625 000 € (500 000 € de FEADER et 125 000 € de crédits BFC)

 CRP visé dans le courant du 1er semestre 2026



MESURE API 2025 – 70-29

Bilan de l’appel à projets 2025

 Dates de l’AAP : Du 28 octobre 2025 au 26 novembre 2025

 Date de complétude : relative à chaque dossier

 Nombre de dossiers déposés : 127 dossiers ont été déposés pour une consommation totale d’aides 

publiques de 634 200 €, dont 507 360 € de FEADER

 Statut de l’AAP : Phase de dépôt clôturée

L’enveloppe allouée à cet AAP est de 937 500 € (750 000 € de FEADER et 187 500 € de crédits BFC) 

 CRP visé dans le courant du 3ème trimestre 2026



MESURE API 2026 – 70-29

Les engagements sur la mesure étant d’un an, un nouvel AAP est prévu 
aux alentours du mois d’octobre 2026



Comme annoncé lors de la précédente CRAEC, un modèle 
d’acte unilatéral a été élaboré par nos services et validé par 
l’ASP fin décembre 2026 pour contractualiser les dossiers API. 
Cela permettra une mise en paiement des dossiers plus rapide.

MESURE API 2025 – 70-29



MESURE PRM 2023 – 70-30

Bilan de l’appel à projets 2023

 Dates de l’AAP : Du 02 novembre 2023 au 15 décembre 2023

 Date de complétude : 30 mars 2024 

 Nombre de dossiers déposés : 103

 95 dossiers passés au CRP d’avril 2025. La consommation totale d’aides publiques est de 780 700 € 

dont 624 560 € de FEADER.

L’enveloppe allouée à cet AAP était de 960 295 € (768 236 € de FEADER et 192 059 € de crédits BFC)

 Paiement en cours au 12 février 2026



MESURE PRM 2024 – 70-30

Bilan de l’appel à projets 2024

 Dates de l’AAP : Du 22 mai 2024 au 20 juin 2024

 Date de complétude : 18 septembre 2024 

 Nombre de dossiers déposés : 49

 35 dossiers passés au CRP d’août 2025. La consommation totale d’aides publiques est de 238 450 € dont 190 760 € 

de FEADER.

L’enveloppe allouée à cet AAP était de 322 744 € (258 195 € de FEADER et  64 549 € de crédits BFC)

 Contractualisation dans le courant du 1er semestre 2026



MESURE PRM 2026 – 70-30

Une modification de la fiche CRS, permet désormais d’avoir des 
engagements d’un an sur la mesure

Un AAP devrait ouvrir dans le courant de l’année 2026 



MAEC TRANSITION DES PRATIQUES

Premier appel à projet 2023 : les paiements du 1er acompte ont débuté

Second appel à projet 2025 : 68 dossiers déposés 

instruction en cours 63 dossiers complets, dont :

 58 sur le volet bilan carbone
 2 sur le volet stratégie phytosanitaire
 3 sur le volet autonomie protéique



API – PRM et MAEC TRANSITION 

Lors de la dernière CRAEC, qui s’est tenue le 25 novembre 
dernier, il avait été annoncé que les premiers paiements, 
d’acomptes pour les MAEC PRM et TDP et de soldes pour API, 
devraient intervenir dans le courant du premier trimestre 2026

Le paiement des premiers dossiers a commencé début janvier 2026

PRM 2023 TDP 2023 API 2023

Type de paiement : acompte/solde acompte (1/5) acompte (1/2) solde

Date test d'interopérabilité "engagements" 03/12/2025 23/10/2025 26/01/2026

Date test d'interopérabilité "paiement" 18/12/2025 09/12/2025
En attente au 
06/02/2026

Nombre de dossiers passés en CRP 95 10 62

Nombre de dossiers pour lesquels les EJ ont été saisis 62 10 46

Nombre de dossiers payés 1 8



API – PRM et MAEC TRANSITION 

Rappel : (conformément à l’art. 83.1b du règlement UE 2021/2116 - règlement horizontal)

Ces 3 mesures sont soumises à la conditionnalité (BCAE – ERMG – Conditionnalité sociale) 

 En 2025, les demandeurs ont donc été invités par le SI du CRBFC et les DDT à se faire 

connaître sur Télépac (y compris les apiculteurs qui ne sollicitent pas d’aides surfaciques 

par ailleurs)  

 De manière générale les bénéficiaires sont invités à consulter le site de la Région pour obtenir 

toutes les informations utiles sur : www.europe-bfc.eu 

 Pour déposer une demande d’aide : https://europac.bourgognefranchecomte.fr

 Pour communiquer avec les services instructeurs, 2 boîtes mails sont à disposition : 

feader.apiprm@bourgognefranchecomte.fr et feader.maec-transition@bourgognefranchecomte.fr


